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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

« Gilets jaunes » et répression policière
Question écrite n° 17953

Texte de la question

M. José Evrard appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la violence de la répression qui s'abat sur
les manifestations des « gilets jaunes ». Cette répression indigne à juste titre une majorité de citoyens. Il ne
s'agit plus de maintien de l'ordre quand on relève dans les manifestations des centaines de blessés, dont un
grand nombre sévèrement touché au visage par des projectiles issues d'armes interdites dans la plupart des
pays identiques à la France. Il ne peut s'agir de hasard. Le LBD, puisque c'est de celui-là qui s'agit, devrait être
interdit. Il en est de même des grenades de désencerclement qui ont à leur actif des membres arrachés. Le
défenseur des droits alerte les autorités. Des institutions internationales demandent désormais des comptes au
Gouvernement français sur sa gestion du droit constitutionnel de manifester. Une condamnation du
Gouvernement par ces mêmes organisations n'est plus exclue. Il lui demande en conséquence s'il compte
conserver dans les équipements des polices de maintien de l'ordre ces armes invalidantes et destructrices.

Texte de la réponse

Depuis plusieurs mois, dans le cadre des actions des « gilets jaunes », les policiers et les gendarmes assurent,
avec professionnalisme, sang-froid et abnégation, le respect de la loi républicaine, notamment pour garantir le
droit de manifester, assurer la sécurité des biens et des personnes et la protection des lieux emblématiques de
la République. Ils interviennent dans des situations complexes, fréquemment dangereuses et violentes. Depuis
le début du mouvement, plus de 1 500 blessés sont ainsi à déplorer dans les rangs de la police et de la
gendarmerie nationales. Dans ce contexte, il est indispensable de permettre aux policiers et gendarmes de
disposer de moyens suffisants pour défendre leur intégrité physique et assurer la sauvegarde de l'ordre public.
Les armes de force intermédiaire permettent de faire face à des situations dégradées, par exemple pour faire
face à des groupes armés ou violents. Dans bien des situations, elles évitent le recours aux armes à feu létales
et abaissent le niveau de risque, tant pour l'intégrité physique des personnes ciblées que pour celle des tiers ou
des forces de l'ordre. Le code de la sécurité intérieure liste de manière exhaustive ces armements et définit leurs
conditions d'utilisation. Les lanceurs de balles de défense (LBD) en font partie, comme les grenades
lacrymogènes instantanées ou les grenades à main de désencerclement. Il convient de préciser que la France
n'est pas le seul pays de l'Union européenne dont les forces de sécurité sont dotées de lanceurs de balles de
défense. L'emploi des armes de force intermédiaire, dont celui des lanceurs de balles de défense, obéit à des
règles de droit strictes et à des conditions d'utilisation rigoureuses. Il relève du cadre juridique général de l'usage
de la force et n'est donc possible que lorsque les conditions requises par la loi l'autorisent (légitime défense,
attroupement, etc.). Il est soumis, en particulier, aux principes d'absolue nécessité et de stricte proportionnalité.
Dans le cadre du maintien de l'ordre par exemple, le LBD peut être employé dans le cadre d'un attroupement
(article 431-3 du code pénal), en cas de violences ou voies de fait commises à l'encontre des représentants de
la force publique ou si les forces de l'ordre ne peuvent défendre autrement le terrain qu'elles occupent (article L.
211-9 du code de la sécurité intérieure). Par ailleurs, les fonctionnaires et militaires autorisés à employer les
LBD doivent préalablement suivre une formation spécifique et disposer d'une habilitation individuelle. Assorti de
ces garanties, l'emploi de ces armes permet une réponse graduée et proportionnée. Le juge des référés du
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Conseil d'Etat a d'ailleurs récemment rejeté plusieurs requêtes tendant à interdire le LBD lors d'opération de
maintien de l'ordre. L'emploi de ces armes fait l'objet de contrôles et d'un suivi rigoureux. Dans les cas où
l'usage légitime de ces armes est mis en doute, des enquêtes judiciaires ou disciplinaires sont
systématiquement effectuées. En effet, le ministre de l'intérieur a souligné l'importance qu'il attache à un strict
respect des règles d'emploi des armes de force intermédiaire. Pour répondre à certaines polémiques, mais
surtout pour protéger plus efficacement les policiers et les gendarmes contre les accusations infondées dont ils
peuvent être l'objet, le ministre de l'intérieur a également donné pour instruction que, chaque fois que possible,
l'emploi des LBD en maintien de l'ordre soit filmé. En conséquence, le LBD et la grenade de désencerclement
seront conservés au sein des forces de sécurité intérieure autant que de besoin pour maintenir l'ordre
républicain dans notre pays.
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